
LA MDPH À VOTRE ÉCOUTE

Toute personne handicapée rencontrant des di cultés dans sa vie scolaire, professionnelle ou
quotidienne peut faire une demande de compensation du handicap auprès de la Maison des personnes

handicapées de son Département. 
La MDPH de Seine-et-Marne est là pour vous informer, vous aider et vous accompagner.
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